
Demande de carte de séjour : pièces à fournir en fonction des différents cas de figure 

Pièce à fournir Employé expatrié non marocain Conjoint(e) sans emploi ou enfant ‐ non 
marocain ‐ d’un expatrié non marocain 

Conjoint(e) non marocain(e) et sans 
emploi d’un citoyen marocain 

Fiches de renseignement blanches  Pour une 1ère demande : 3
Pour un renouvellement : 2 

Pour une 1ère demande : 3
Pour un renouvellement : 2 

Pour une 1ère demande : 3 
Pour un renouvellement : 2 

Fiches cartonnées jaunes Pour une 1ère demande : 2
Pour un renouvellement : 1 

Pour une 1ère demande : 2
Pour un renouvellement : 1 

Pour une 1ère demande : 2 
Pour un renouvellement : 1 

Petites photos d’identité (format 2,5)  Pour une 1ère demande : 8
Pour un renouvellement : 6 

Pour une 1ère demande : 8
Pour un renouvellement : 6 

Pour une 1ère demande : 8 
Pour un renouvellement : 6 

Timbre fiscal 100 dhs 1 1 1
Carte de séjour (original) pour un renouvellement pour un renouvellement pour un renouvellement 
Contrat de travail dit d’étranger  2 photocopies certifiées conformes
« Attestation de prise en charge » 

 
établie par la personne dont vous êtes à la charge (conjoint ou parent le plus souvent), 

légalisée + une photocopie de ce document 
Passeport : page avec photo 2 photocopies certifiées conformes 2 photocopies certifiées conformes 2 photocopies certifiées conformes 
Passeport : page avec cachet de la 
dernière date d’entrée au Maroc 

Pour une 1ère demande uniquement :
2 photocopies certifiées conformes 

Pour une 1ère demande uniquement :
2 photocopies certifiées conformes 

Pour une 1ère demande uniquement : 
2 photocopies certifiées conformes 

Carte d’identité  2 photocopies certifiées conformes
Livret de famille (+ pages des enfants)  2 photocopies certifiées conformes
Carte de séjour de la personne qui prend 
en charge le demandeur 

  2 photocopies certifiées conformes   

Acte de mariage adoulaire 2 photocopies certifiées conformes 
Carte d’Identité du conjoint 2 photocopies certifiées conformes 
Moyens de ressources du conjoint 
(contrat de travail + dernière fiche de 
paie) 

    2 photocopies certifiées conformes 

Preuve de domiciliation :
‐  soit Bail d’habitation (au nom du 
demandeur) 
‐ soit facture LYDEC (au nom du 
demandeur) 
‐ soit facture LYDEC + « Attestation de 
domicile » légalisée, établie par l’entité 
qui règle les factures (employeur, 
propriétaire, etc.)  

2 photocopies certifiées conformes  2 photocopies certifiées conformes  2 photocopies certifiées conformes 

 


